
COMITE DEPARTEMENTAL MOTOCYCLISTE 

AVEYRON 

 

PV réunion du 14 novembre 2008 

 
Début de séance : 20h 

Liste des participants jointe. 

 

Le Président remercie l’assemblée et présente le bilan financier provisoire 2008. 

Recettes : 1150€ 

Dépenses : 1358.44€ 

Le déficit de 208.44€ est dû à l’achat du sonomètre (1000€) et au transport des véhicules 

d’Alès à Balsac et retour pour la journée découverte trial du mois de juin.  

 

Sondage : 

7 clubs ou sections ont répondu sur la vingtaine qui ont reçu le questionnaire! 

Question 1 : Document distribué avec les cartes grises : oui 

Question 2 : Onglet « Zone interdite »sur le site internet : non 

Question 3 : Prêt du matériel CDM : ci-dessous. 

 

Matériel : les panneaux et piquets seront toujours prêtés aux clubs, par contre les 

flèches et la rubalise siglés ACT ne seront plus mises à leur disposition. Nous 

envisageons d’en faire avec le sigle CDM12. 

 

La location de la sono sera gratuite, mais il y aura un contrat de location et un chèque de 

caution qui ne sera rendu qu’après vérification de l’état du matériel. Il est impératif 

d’envoyer le chèque de caution de 1000€ avec la demande de réservation assez 

longtemps avant la manifestation. Bruno continu de s’en occuper pour cette année, il la 

stocke et en assure la maintenance : ses frais lui seront remboursés. Nous ferrons un 

point en fin de saison afin d’évaluer le coût de la maintenance et valider ou non le 

maintien de la gratuité du prêt. 

 

CASM : le MC Ruthénois organise un session le 13 décembre prochain, 2 auront lieu en 

2009 : le 31 janvier à Rodez et le 21 novembre à Rodez. 

Personne à contacter : Bernard Caussignac : 05-65-46-92-66 

 

Concernant la formation des officiels, actuellement nous avons 5 demandes, il en 

faudrait une dizaine de plus si nous voulons faire cette formation sur le département. Il 

est IMPERARIF que les gens se mobilisent sinon des épreuves comme l’ACT ne 

pourront plus être organisées. 

 

L’ACT 2008 : s’est bien déroulée, l’édition 2009 est maintenant lancée et aura lieu les 

20/21 et 22 août prochain. 

Nous lançons un appel aux bénévoles désireux de s’investir à l’année dans 

l’organisation, notamment au niveau de la communication et de la recherche de 

partenaires mais aussi sur le terrain pour le suivi du tracé. 



La grande majorité des clubs sont derrière l’ACT et souhaite le développement et la 

pérennisation de l’épreuve. La reconnaissance de certains clubs par les collectivités 

locales c’est développée après le passage de l’ACT. 

 

 

Nous allons envoyer à tous les clubs et associations du département un courrier 

expliquant les activités du CDM afin de drainer de nouveaux adhérents. 

 

Le montant des cotisations 2009 reste le même :  

50€ jusqu’à 30 adhérents 

100€ à partir de 31 adhérents 

 

L’assemblée générale aura lieu début février 

 

Fin de séance : 23h 

 

 

PS : Congés annuels 

Le secrétariat sera fermé du : 

24 décembre 2008 au 21 janvier 2009 

18 février 2009 au 3 mars 2009 

 

 

 

 

Le Président,       Le Vice-Président, 

        

Christophe Delagne      Charly Boissonnade 


